
EXTRAIT - DELIBERATION  
SEANCE du 

Mercredi 19 Octobre 2011  
à 18 H 15 

 

Commune de 
THIERVILLE-SUR-MEUSE 

 
Département de la Meuse 

Arrondissement de VERDUN 
Canton de CHARNY-SUR-MEUSE 

 

 

 
 

 
 
 
 

DELIBERATION 
du 19/10/2011  

 

N° 2011.10.101 
 

OBJET : 
 

SALLE DES FETES 
 

Travaux de réhabilitation 
 

Avenant N°2  
au Lot N°1 – Gros Oeuvre 

Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil Municipal, 
sous la présidence de M. ANTION Claude, Maire 

 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine – M. BEAUCOURT 
Gérald – M. BRENNER Jean-Marie – M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude –  
Mme CHAMPESME Jocelyne - M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle – 
Mme DUPUIS Claudine – M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie –   
Mme HENRY-DAVID Sophie – M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane –   M. LEFETZ Eric –  
M. RAJIN Michel – Mme RANGEARD Martine. 
 
POUVOIRS : M. LE BRAS Pierre à. M. ANTION Claude – Mme LECLERCQ Josiane à Mme BARGE 
Christine. 
 
ABSENTS : Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie. 
 
ABSENTS EXCUSES : / 
 
SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël (art. L. 2121.15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.))

 
 

 
 
Le Maire rappelle que dans le cadre de la réalisation des travaux de réhabilitation de la 
Salle des Fêtes, la Ville de THIERVILLE a confié l’exécution du Lot N° 1 – Gros oeuvre 
à l’Entreprise HUMBERT par marché pour un montant de 25 207,91 € HT soit  
30 148,66 € TTC et par Avenant N° 1 pour un montant de travaux supplémentaires 
de 5 596,49 € HT soit 6 693,40 € TTC (délibération du Conseil Municipal N° 2011.09.92 
en date du 14 Septembre 2011 ratifiant l’avenant N°1) 
 
Il expose que des travaux supplémentaires sont nécessaires. 
 
Considérant que ces travaux, non initialement prévus, entraînent une augmentation du 
montant initial du marché supérieure à 5 %, la Commission d’Appel d’Offres réunie 
le 07 Octobre 2011 a émis un avis favorable au dépassement qui s’élève à 15 701,64 € HT 
soit 18 779,16 € TTC portant ainsi le montant du marché à 45 506,04 € HT  
soit 55 621,22 € TTC. 

  
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, par 19 voix pour,  
 
 
- ratifie la décision de la Commission d’Appel d’Offres.  
 
- invite le Maire à passer l’Avenant N° 2 au Lot N° 1 – Gros oeuvre – pour un montant 

de travaux supplémentaires arrêté à 15 701,64 € HT soit 18 779,16 € TTC et l’autorise 
à le signer. 

 
- dit que les crédits sont inscrits en suffisance à l’Article 2313 – Prog. 193 (Salle des 

Fêtes) du Budget de la Ville.   
                                 

  Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                                   
 Pour copie certifiée conforme.                                                                 

                                                                                         Le Maire,    
  
                                                                                       C. ANTION 

 

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de cette 

délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le : 20/10/2011 

 
 Que la convocation  du Conseil a 

été faite le : 13/10/2011 
 
 Que le nombre des membres en 

exercice est de : 21 
Présents : 17 
Pouvoirs : 2 
Absents : 2 
Votants : 19 

 
 Sous sa responsabilité le caractère 

exécutoire de cet acte. 
 
Le Maire informe : 
 Que la présente décision peut faire 

l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de NANCY dans un 
délai de 2 mois à compter de son 
affichage. 

 

                 LE MAIRE, 
             C. ANTION 

 
Transmis à la Sous-Préfecture 
de VERDUN le : 24/10/2011 

 



EXTRAIT - DELIBERATION  
SEANCE du 

Mercredi 19 Octobre 2011  
à 18 H 15 

 

Commune de 
THIERVILLE-SUR-MEUSE 

 
Département de la Meuse 

Arrondissement de VERDUN 
Canton de CHARNY-SUR-MEUSE 

 

 

 
 

 
 
 
 

DELIBERATION 
du 19/10/2011  

 

N° 2011.10.102 
 

OBJET : 
 

SALLE DES FETES 
 

Travaux de réhabilitation 
 

Avenant N°2  
au Lot N°7 – Electricité 

Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil Municipal, 
sous la présidence de M. ANTION Claude, Maire 

 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine – M. BEAUCOURT 
Gérald – M. BRENNER Jean-Marie – M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude –  
Mme CHAMPESME Jocelyne - M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle – 
Mme DUPUIS Claudine – M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie –   
Mme HENRY-DAVID Sophie – M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane –   M. LEFETZ Eric –  
M. RAJIN Michel – Mme RANGEARD Martine. 
 
POUVOIRS : M. LE BRAS Pierre à. M. ANTION Claude – Mme LECLERCQ Josiane à Mme BARGE 
Christine. 
 
ABSENTS : Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie. 
 
ABSENTS EXCUSES : / 
 
SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël (art. L. 2121.15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.))

 
 

 
 

Le Maire rappelle que dans le cadre de la réalisation des travaux de réhabilitation de la 
Salle des Fêtes, la Ville de THIERVILLE a confié l’exécution du Lot N° 7 – Electricité à 
l’Entreprise U.N.B. par marché pour un montant de 4 100,00 € HT soit 4 903,60 € 
TTC et par Avenant N° 1 pour un montant de travaux supplémentaires de 
3 285,00 € HT soit 3 928,86 € TTC (délibération du Conseil Municipal N° 2011.09.93 en 
date du 14 Septembre 2011 ratifiant l’avenant N°1) 
 
Il expose que des travaux supplémentaires sont nécessaires. 
 
Considérant que ces travaux, non initialement prévus, entraînent une augmentation du 
montant initial du marché supérieure à 5 %, la Commission d’Appel d’Offres réunie 
le 07 Octobre 2011 a émis un avis favorable au dépassement qui s’élève à 3 730,00 € HT 
soit 4 461,08 € TTC portant ainsi le montant du marché à 11 115,00 € HT  
soit 13 293,54 € TTC. 

  
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, par 19 voix pour,  
 
 
- ratifie la décision de la Commission d’Appel d’Offres.  
 
- invite le Maire à passer l’Avenant N° 2 au Lot N° 7 – Electricité – pour un montant 

de travaux supplémentaires arrêté à 3 730,00 € HT soit 4 461,08 € TTC et l’autorise à 
le signer. 

 
- dit que les crédits sont inscrits en suffisance à l’Article 2313 – Prog. 193 (Salle des 

Fêtes) du Budget de la Ville.   
                                 

  Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                                   
 Pour copie certifiée conforme.                                                                 

                                                                                         Le Maire,    
                                                                                        C. ANTION 
 

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de cette 

délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le : 20/10/2011 

 
 Que la convocation  du Conseil a 

été faite le : 13/10/2011 
 
 Que le nombre des membres en 

exercice est de : 21 
Présents : 17 
Pouvoirs : 2 
Absents : 2 
Votants : 19 

 
 Sous sa responsabilité le caractère 

exécutoire de cet acte. 
 
Le Maire informe : 
 Que la présente décision peut faire 

l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de NANCY dans un 
délai de 2 mois à compter de son 
affichage. 

 

                 LE MAIRE, 
             C. ANTION 

 
Transmis à la Sous-Préfecture 
de VERDUN le : 24/10/2011 

 



EXTRAIT - DELIBERATION  
SEANCE du 

Mercredi 19 Octobre 2011  
à 18 H 15 

 

Commune de 
THIERVILLE-SUR-MEUSE 

 
Département de la Meuse 

Arrondissement de VERDUN 
Canton de CHARNY-SUR-MEUSE 

 

 

 
 

 
 
 
 

DELIBERATION 
du 19/10/2011  

 

N° 2011.10.103 
 

OBJET : 
 

SALLE DES FETES 
 

Travaux de réhabilitation 
 

Avenant N°1  
au Lot N°8 – Peinture – 
Façades – Isolation par 

l’extérieur 

Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil Municipal, 
sous la présidence de M. ANTION Claude, Maire 

 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine – M. BEAUCOURT 
Gérald – M. BRENNER Jean-Marie – M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude –  
Mme CHAMPESME Jocelyne - M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle – 
Mme DUPUIS Claudine – M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie –   
Mme HENRY-DAVID Sophie – M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane –   M. LEFETZ Eric –  
M. RAJIN Michel – Mme RANGEARD Martine. 
 
POUVOIRS : M. LE BRAS Pierre à. M. ANTION Claude – Mme LECLERCQ Josiane à Mme BARGE 
Christine. 
 
ABSENTS : Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie. 
 
ABSENTS EXCUSES : / 
 
SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël (art. L. 2121.15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 

 
 

 
 

Le Maire rappelle que dans le cadre des travaux de réhabilitation de la Salle des Fêtes de 
THIERVILLE, la Ville a confié l’exécution du lot N° 8 – PEINTURE – FACADES – 
ISOLATION PAR L’EXTERIEUR à l’Entreprise PERGENT Peinture par marché 
pour un montant de 45 052,47 € HT soit 53 882,75 € TTC. 
 

Il expose que des travaux supplémentaires sont nécessaires. 
 

La Commission d’Appel d’Offres réunie le 07 Octobre 2011 a émis un avis favorable au 
dépassement qui s’élève à 3 111,73 € HT soit 3 721,63 € TTC portant ainsi le montant du 
marché à 48 164,20 € HT soit 57 604,38 € TTC. 

  
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, par 19 voix pour,  
 
 

- ratifie la décision de la Commission d’Appel d’Offres.  
 

- invite le Maire à passer l’Avenant N° 1 au Lot N° 8 – – PEINTURE – FACADES – 
ISOLATION PAR L’EXTERIEUR – pour un montant de travaux supplémentaires 
arrêté à  3 111,73 € HT soit 3 721,63 € TTC et l’autorise à le signer. 

 
- dit que les crédits sont inscrits en suffisance à l’Article 2313 – Prog. 193 (Salle des 

Fêtes) du Budget de la Ville.   
                                 

  Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                                   
 Pour copie certifiée conforme.                                                                 

                                                                                         Le Maire,    
  
                                                                                       C. ANTION 

 

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de cette 

délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le : 20/10/2011 

 
 Que la convocation  du Conseil a 

été faite le : 13/10/2011 
 
 Que le nombre des membres en 

exercice est de : 21 
Présents : 17 
Pouvoirs : 2 
Absents : 2 
Votants : 19 

 
 Sous sa responsabilité le caractère 

exécutoire de cet acte. 
 
Le Maire informe : 
 Que la présente décision peut faire 

l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de NANCY dans un 
délai de 2 mois à compter de son 
affichage. 

 

                 LE MAIRE, 
             C. ANTION 

 
Transmis à la Sous-Préfecture 
de VERDUN le : 24/10/2011 

 



EXTRAIT - DELIBERATION  
SEANCE du 

Mercredi 19 Octobre 2011  
à 18 H 15 

 

Commune de 
THIERVILLE-SUR-MEUSE 

 
Département de la Meuse 

Arrondissement de VERDUN 
Canton de CHARNY-SUR-MEUSE 

 

 

 
 

 
 
 
 

DELIBERATION 
du 19/10/2011  

 

N° 2011.10.104 
 

OBJET : 
 

Mutuelle Nationale 
Territoriale 

 
Contrat collectif  

« Maintien de Salaire » 
 

Avenant  
au 1er Janvier 2012 

Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil Municipal, 
sous la présidence de M. ANTION Claude, Maire 

 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine – M. BEAUCOURT 
Gérald – M. BRENNER Jean-Marie – M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude –  
Mme CHAMPESME Jocelyne - M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle – 
Mme DUPUIS Claudine – M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie –   
Mme HENRY-DAVID Sophie – M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane –   M. LEFETZ Eric –  
M. RAJIN Michel – Mme RANGEARD Martine. 
 
POUVOIRS : M. LE BRAS Pierre à. M. ANTION Claude – Mme LECLERCQ Josiane à Mme BARGE 
Christine. 
 
ABSENTS : Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie. 
 
ABSENTS EXCUSES : / 
 
SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël (art. L. 2121.15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 

 
 

 

Le Maire rappelle à l’Assemblée que : 
 

- Les agents des Collectivités ne relèvent pas de la sécurité sociale et après 3 mois d’arrêt 
(congé maladie ordinaire), ils ne perçoivent qu’un demi-salaire pendant un maximum de 9 
mois et se retrouvent sans aucune ressource au-delà. 
 

- Les agents sont donc pratiquement dans l’obligation de s’assurer dans ce domaine, à 
savoir à la M.N.T. au titre d’un contrat collectif moins onéreux, à une caisse privée de leur 
choix ou encore avec leur conjoint dans un contrat couvrant leur famille. 
 

- La Ville de THIERVILLE-SUR-MEUSE a souscrit un contrat collectif pour la garantie 
« Maintien de Salaire » depuis le 1er Juillet 1984. 
 

- A ce jour, presque tous les agents de la Ville de THIERVILLE-SUR-MEUSE adhèrent 
à la Mutuelle Nationale Territoriale (M.N.T.) pour la garantie « Maintien de Salaire » (16 
agents sur 17 agents y adhèrent). Actuellement, le taux de cotisation est de 1,96 %. 
 

- La M.N.T. nous adresse : 
 un avenant au contrat collectif Prévoyance « Maintien de Salaire » portant le taux de 

la cotisation à 1,90 %. 
      Le présent avenant prendrait effet au 1er Janvier 2012. Les dispositions du présent 

avenant s’appliquent aux arrêts de travail prescrits à compter du 1er Janvier 2012 
ainsi qu’à leurs suites (incapacité, invalidité, perte de retraite). 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 19 voix pour, 
 

- accepte l’avenant proposé au contrat collectif Prévoyance « Maintien de Salaire » 
taux de 1,90 %. 

 

- dit que cet avenant au contrat prendra effet au 1er Janvier 2012.    
  
- autorise le Maire à signer l’avenant au contrat ainsi que toutes pièces qui s’y 

rattachent. 
 

Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                                   Le Maire, 
    Pour copie certifiée conforme.                                                                 C. ANTION          
 

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de cette 

délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le : 20/10/2011 

 
 Que la convocation  du Conseil a 

été faite le : 13/10/2011 
 
 Que le nombre des membres en 

exercice est de : 21 
Présents : 17 
Pouvoirs : 2 
Absents : 2 
Votants : 19 

 
 Sous sa responsabilité le caractère 

exécutoire de cet acte. 
 
Le Maire informe : 
 Que la présente décision peut faire 

l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de NANCY dans un 
délai de 2 mois à compter de son 
affichage. 

 

                 LE MAIRE, 
             C. ANTION 

 
Transmis à la Sous-Préfecture 
de VERDUN le : 24/10/2011 

 



EXTRAIT - DELIBERATION  
SEANCE du 

Mercredi 19 Octobre 2011  
à 18 H 15 

 

Commune de 
THIERVILLE-SUR-MEUSE 

 
Département de la Meuse 

Arrondissement de VERDUN 
Canton de CHARNY-SUR-MEUSE 

 

 

 
 

 
 
 
 

DELIBERATION 
du 19/10/2011  

 

N° 2011.10.105 
 

OBJET : 
 

Demande de subvention 
 

Connaissance 
de la Meuse 

 

pour l’acquisition  
du Château de 

THILLOMBOIS 

Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil Municipal, 
sous la présidence de M. ANTION Claude, Maire 

 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine – M. BEAUCOURT 
Gérald – M. BRENNER Jean-Marie – M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude –  
Mme CHAMPESME Jocelyne - M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle – 
Mme DUPUIS Claudine – M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie –   
Mme HENRY-DAVID Sophie – M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane –   M. LEFETZ Eric –  
M. RAJIN Michel – Mme RANGEARD Martine. 
 
POUVOIRS : M. LE BRAS Pierre à. M. ANTION Claude – Mme LECLERCQ Josiane à Mme BARGE 
Christine. 
 
ABSENTS : Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie. 
 
ABSENTS EXCUSES : / 
 
SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël (art. L. 2121.15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 

 
 

 

 
Le Maire expose à l’Assemblée que : 
 
- L’Association Connaissance de la Meuse  (Association reconnue d’utilité publique) a 

adressé un courrier à la Ville pour solliciter une subvention dans le but d’acquérir le 
Château de THILLOMBOIS. 

 
- L’Association souhaite l’acquérir pour 4 raisons : 
 

 Garantir son usage public, 
 Accroître la notoriété et l’attractivité de la Meuse, 
 Pérenniser et créer des emplois, 
 Générer des retombées économiques. 

 
- Leur objectif est de faire du Château de THILLOMBOIS un outil au service de la 

Meuse et des Meusiens. 
 
Il demande au Conseil Municipal de se prononcer sur cette demande et d’en fixer le 
montant. 

 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 19 voix pour, 
 
- décide de ne pas verser de subvention à l’Association Connaissance de la Meuse pour 

l’acquisition du Château de THILLOMBOIS.  
 
Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                                    

 Pour copie certifiée conforme.             
 

Le Maire,                                     
C. ANTION                                                

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de cette 

délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le : 20/10/2011 

 
 Que la convocation  du Conseil a 

été faite le : 13/10/2011 
 
 Que le nombre des membres en 

exercice est de : 21 
Présents : 17 
Pouvoirs : 2 
Absents : 2 
Votants : 19 

 
 Sous sa responsabilité le caractère 

exécutoire de cet acte. 
 
Le Maire informe : 
 Que la présente décision peut faire 

l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de NANCY dans un 
délai de 2 mois à compter de son 
affichage. 

 

                 LE MAIRE, 
             C. ANTION 

 
Transmis à la Sous-Préfecture 
de VERDUN le : 24/10/2011 

 



EXTRAIT - DELIBERATION  
SEANCE du 

Mercredi 19 Octobre 2011  
à 18 H 15 

 

Commune de 
THIERVILLE-SUR-MEUSE 

 
Département de la Meuse 

Arrondissement de VERDUN 
Canton de CHARNY-SUR-MEUSE 

 

 

 
 

 
 
 
 

DELIBERATION 
du 19/10/2011  

 

N° 2011.10.106 
 

OBJET : 
 

 
 

TAXE 
D’AMENAGEMENT 

 
Création 

Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil Municipal, 
sous la présidence de M. ANTION Claude, Maire 

 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine – M. BEAUCOURT 
Gérald – M. BRENNER Jean-Marie – M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude –  
Mme CHAMPESME Jocelyne - M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle – 
Mme DUPUIS Claudine – M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie –   
Mme HENRY-DAVID Sophie – M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane –   M. LEFETZ Eric –  
M. RAJIN Michel – Mme RANGEARD Martine. 
 
POUVOIRS : M. LE BRAS Pierre à. M. ANTION Claude – Mme LECLERCQ Josiane à Mme BARGE 
Christine. 
 
ABSENTS : Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie. 
 
ABSENTS EXCUSES : / 
 
SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël (art. L. 2121.15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.))

 
 

 

Le Maire expose et rappelle à l’Assemblée que : 
 

- La Loi de Finances rectificative pour 2010 (N° 2010-1658 du 29/12/2010) a réformé le 
régime des taxes locales dues au titre des opérations de construction. 
 

- Il s’agit, principalement, de remplacer la Taxe Locale d’Equipement (T.L.E.), la Taxe 
Départementale Naturels et Sensibles (T.D.E.N.S.), la Taxe Départementale pour le 
financement des Conseils d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement 
(T.D.C.A.U.E.), la participation au Programme d’Aménagement d’Ensemble (P.A.E.) par 
une Taxe d’Aménagement. 
Celle-ci sera perçue pour une part par les Communes ou Etablissements Publics de 
Coopération Intercommunale, et pour une seconde part par les Départements. 
 

- Cette réforme n’entrera en vigueur qu’au 1er Mars 2012. Toutefois, d’ici là, en tant que 
Collectivité Locale concernée, nous avons à prendre des décisions pour définir les 
modalités d’application de cette taxe sur notre Territoire. En effet, la Loi nous laisse une 
certaine marge décisionnelle. Nous avons jusqu’au 30 Novembre 2011 pour décider, selon 
les cas, de la mise en place de cette Taxe sur notre territoire, de l’application ou non des 
exonérations facultatives prévues par la Loi, notamment en faveur des constructions de 
logements sociaux. 
 

- La création de la Taxe d’Aménagement (T.A.) est en remplacement de la Taxe Locale 
d’Equipement (T.L.E.) qui avait été instaurée sur le territoire de THIERVILLE-SUR-
MEUSE en date du 25 Février 1969 au taux de 1 %. 
 

- Le taux de la Taxe Locale d’Equipement était fixé à 3 % depuis le 1er Avril 2011 
(Délibération du Conseil Municipal N° 2011.03.18 du 16 Mars 2011).  
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 19 voix pour, 
 

- décide de la création de la Taxe d’Aménagement (T.A.) en remplacement de la Taxe 
Locale d’Equipement (T.L.E.) à prendre effet au 1er Mars 2012. 

 

- fixe le taux de la Taxe d’Aménagement à 3 %. 
 

Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                                   Le Maire,                  
Pour copie certifiée conforme.                                                                 C. ANTION              

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de cette 

délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le : 20/10/2011 

 
 Que la convocation  du Conseil a 

été faite le : 13/10/2011 
 
 Que le nombre des membres en 

exercice est de : 21 
Présents : 17 
Pouvoirs : 2 
Absents : 2 
Votants : 19 

 
 Sous sa responsabilité le caractère 

exécutoire de cet acte. 
 
Le Maire informe : 
 Que la présente décision peut faire 

l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de NANCY dans un 
délai de 2 mois à compter de son 
affichage. 

 

                 LE MAIRE, 
             C. ANTION 

 
Transmis à la Sous-Préfecture 
de VERDUN le : 24/10/2011 

 



EXTRAIT - DELIBERATION  
SEANCE du 

Mercredi 19 Octobre 2011  
à 18 H 15 

 

Commune de 
THIERVILLE-SUR-MEUSE 

 
Département de la Meuse 

Arrondissement de VERDUN 
Canton de CHARNY-SUR-MEUSE 

 

 

 
 

 
 
 
 

DELIBERATION 
du 19/10/2011  

 

N° 2011.10.107 
 

OBJET : 
 

Convention de mise       
à disposition des Etangs 

de la Commune           
de THIERVILLE         

à l’Association Pêche : 
 

AVENANT N°1 

Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil Municipal, 
sous la présidence de M. ANTION Claude, Maire 

 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine – M. BEAUCOURT 
Gérald – M. BRENNER Jean-Marie – M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude –  
Mme CHAMPESME Jocelyne - M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle – 
Mme DUPUIS Claudine – M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie –   
Mme HENRY-DAVID Sophie – M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane –   M. LEFETZ Eric –  
M. RAJIN Michel – Mme RANGEARD Martine. 
 
POUVOIRS : M. LE BRAS Pierre à. M. ANTION Claude – Mme LECLERCQ Josiane à Mme BARGE 
Christine. 
 
ABSENTS : Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie. 
 
ABSENTS EXCUSES : / 
 
SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël (art. L. 2121.15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 

 
 

 
 

Le Maire rappelle et expose à l’Assemblée que : 
 

- Par délibération N° 2011.04.35 en date du 13 Avril 2011, le Conseil Municipal a 
accepté de mettre à disposition de l’Association des Pêcheurs Thiervillois et ce, à titre 
gracieux : 

 

 l’Etang communal le « Pré Carré » sis à CHARNY, 
 les 2 étangs communaux du « Nigricollis » sis Avenue de l’Etang Bleu à 

THIERVILLE. 
 

- Dans le cadre de leurs diverses manifestations, l’Association « MINI NAUTIC » 
sollicite la Ville pour évoluer sur le site de l’Etang du Pré Carré à raison de 2 journées 
dans l’année et à 5 entraînements ainsi qu’à disposer d’une partie du local préfabriqué. 

 

Il demande au Conseil Municipal de passer un avenant N° 1 à la convention de mise à 
disposition des Etangs de la Commune de THIERVILLE avec l’Association des Pêcheurs 
Thiervillois et avec l’Association Mini Nautic et de l’autoriser à le signer. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 19 voix pour, 
 
 

- dit que la convention en date du 13 Avril 2011 sera modifiée par avenant N°1 et prendra 
effet à compter de ce jour : 

             
- autorise le Maire à signer l’avenant N° 1 à la convention. 

 

- dit que l’avenant N° 1 à la convention sera annexé à la présente délibération. 
 
 

Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                        
Pour copie certifiée conforme.                                                     
 

Le Maire,                                                       
C. ANTION                                                   

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de cette 

délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le : 20/10/2011 

 
 Que la convocation  du Conseil a 

été faite le : 13/10/2011 
 
 Que le nombre des membres en 

exercice est de : 21 
Présents : 17 
Pouvoirs : 2 
Absents : 2 
Votants : 19 

 
 Sous sa responsabilité le caractère 

exécutoire de cet acte. 
 
Le Maire informe : 
 Que la présente décision peut faire 

l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de NANCY dans un 
délai de 2 mois à compter de son 
affichage. 

 

                 LE MAIRE, 
             C. ANTION 

 
Transmis à la Sous-Préfecture 
de VERDUN le : 28/10/2011 

 



EXTRAIT - DELIBERATION  
SEANCE du 

Mercredi 19 Octobre 2011  
à 18 H 15 

 

Commune de 
THIERVILLE-SUR-MEUSE 

 
Département de la Meuse 

Arrondissement de VERDUN 
Canton de CHARNY-SUR-MEUSE 

 

 

 
 

 
 
 
 

DELIBERATION 
du 19/10/2011  

 

N° 2011.10.108 
 

OBJET : 
 

CNFPT 
 

Vœu demandant au 
Gouvernement de renoncer 

à l’amputation de 10 %     
de la cotisation              

pour la formation des 
Agents Territoriaux 

Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil Municipal, 
sous la présidence de M. ANTION Claude, Maire 

 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine – M. BEAUCOURT 
Gérald – M. BRENNER Jean-Marie – M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude –  
Mme CHAMPESME Jocelyne - M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle – 
Mme DUPUIS Claudine – M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie –   
Mme HENRY-DAVID Sophie – M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane –   M. LEFETZ Eric –  
M. RAJIN Michel – Mme RANGEARD Martine. 
 
POUVOIRS : M. LE BRAS Pierre à. M. ANTION Claude – Mme LECLERCQ Josiane à Mme BARGE 
Christine. 
 
ABSENTS : Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie. 
 
ABSENTS EXCUSES : / 
 
SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël (art. L. 2121.15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 

 
 

 

 
 
Le Maire expose à l’Assemblée que dès le 1er Janvier prochain, les Collectivités et 
les agents ne pourront plus accéder à la formation professionnelle dans les mêmes 
conditions qu’aujourd’hui.  
 
C’est la conséquence de l’adoption par le Parlement, dans la Loi de Finances 
rectificative pour 2011, d’un amendement qui abaisse la cotisation versée au 
Centre National de la Fonction Publique Territoriale de 1 % à 0,9 %. 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal que soit rétabli le taux plafond 
de 1 % de la cotisation versée au Centre National de la Fonction Publique 
Territoriale (C.N.F.P.T.) par les employeurs territoriaux pour la formation 
professionnelle de leurs agents. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 19 voix pour, 
 
 
- demande que soit rétabli le taux plafond de 1 % de la cotisation versée au 

Centre National de la Fonction Publique Territoriale (C.N.F.P.T.) par les 
employeurs territoriaux pour la formation professionnelle de leurs agents. 

 
 
Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                                    

 Pour copie certifiée conforme.             
 

Le Maire, 
                                                    

C. ANTION                                          

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de cette 

délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le : 20/10/2011 

 
 Que la convocation  du Conseil a 

été faite le : 13/10/2011 
 
 Que le nombre des membres en 

exercice est de : 21 
Présents : 17 
Pouvoirs : 2 
Absents : 2 
Votants : 19 

 
 Sous sa responsabilité le caractère 

exécutoire de cet acte. 
 
Le Maire informe : 
 Que la présente décision peut faire 

l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de NANCY dans un 
délai de 2 mois à compter de son 
affichage. 

 

                 LE MAIRE, 
             C. ANTION 

 
Transmis à la Sous-Préfecture 
de VERDUN le : 24/10/2011 

 



EXTRAIT - DELIBERATION  
SEANCE du 

Mercredi 19 Octobre 2011  
à 18 H 15 

 

Commune de 
THIERVILLE-SUR-MEUSE 

 
Département de la Meuse 

Arrondissement de VERDUN 
Canton de CHARNY-SUR-MEUSE 

 

 

 
 

 
 
 
 

DELIBERATION 
du 19/10/2011  

 

N° 2011.10.109 
 

OBJET : 
 

Enseignement 
 

Transports à la piscine 
« Aquadrome »  

de VERDUN 
 

Tarif  
2011/ 2012 

Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil Municipal, 
sous la présidence de M. ANTION Claude, Maire 

 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine – M. BEAUCOURT 
Gérald – M. BRENNER Jean-Marie – M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude –  
Mme CHAMPESME Jocelyne - M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle – 
Mme DUPUIS Claudine – M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie –   
Mme HENRY-DAVID Sophie – M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane –   M. LEFETZ Eric –  
M. RAJIN Michel – Mme RANGEARD Martine. 
 
POUVOIRS : M. LE BRAS Pierre à. M. ANTION Claude – Mme LECLERCQ Josiane à Mme BARGE 
Christine. 
 
ABSENTS : Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie. 
 
ABSENTS EXCUSES : / 
 
SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël (art. L. 2121.15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 

 
 

 

 
Vu la délibération N° 84.11.1270 du 31 Novembre 1984 et les suivantes relatives à la 
prise en charge du transport à la piscine de VERDUN des élèves des groupes scolaires 
de la Ville. 

 
Vu les propositions pour la reconduction de la prestation : 
 
- Devis des RAPIDES DE LA MEUSE : 56 € TTC  
- Devis des Transports DUPASQUIER : 70 € TTC 
 

     pour un transport Aller et Retour par jour de fonctionnement. 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, par 19 voix pour, 
 
 

- reconduit sa décision quant au service piscine accordé aux élèves des groupes 
primaires et maternelles de la Ville pour l’année 2011 – 2012 et dans les mêmes 
conditions. 

 
- retient le tarif proposé par les RAPIDES DE LA MEUSE pour le transport à la 

piscine des élèves des Groupes Scolaires primaires, soit 56,00 euros T.T.C. le 
transport aller et retour. 

 
- dit que ce tarif prendra effet à compter du 1er Novembre 2011 et pour l’année 

scolaire 2011 – 2012. 
 

- dit que les crédits sont inscrits en suffisance au Budget de la Ville – Article 6247. 
 

Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                      
Pour copie certifiée conforme.                                                

                                                                                       Le Maire, 
                                                                                                    C. ANTION                            
 

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de cette 

délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le : 20/10/2011 

 
 Que la convocation  du Conseil a 

été faite le : 13/10/2011 
 
 Que le nombre des membres en 

exercice est de : 21 
Présents : 17 
Pouvoirs : 2 
Absents : 2 
Votants : 19 

 
 Sous sa responsabilité le caractère 

exécutoire de cet acte. 
 
Le Maire informe : 
 Que la présente décision peut faire 

l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de NANCY dans un 
délai de 2 mois à compter de son 
affichage. 

 

                 LE MAIRE, 
             C. ANTION 

 
Transmis à la Sous-Préfecture 
de VERDUN le : 24/10/2011 

 



EXTRAIT - DELIBERATION  
SEANCE du 

Mercredi 19 Octobre 2011  
à 18 H 15 

 

Commune de 
THIERVILLE-SUR-MEUSE 

 
Département de la Meuse 

Arrondissement de VERDUN 
Canton de CHARNY-SUR-MEUSE 

 

 

 
 

 
 
 
 

DELIBERATION 
du 19/10/2011  

 

N° 2011.10.110 
 

OBJET : 
 
 

Demande d’acquisition 
d’une partie d’environ     

35 m² de la parcelle       
de terrain                

cadastrée AS N° 178 
sise rue Derrière l’Eglise 

Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil Municipal, 
sous la présidence de M. ANTION Claude, Maire 

 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine – M. BEAUCOURT 
Gérald – M. BRENNER Jean-Marie – M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude –  
Mme CHAMPESME Jocelyne - M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle – 
Mme DUPUIS Claudine – M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie –   
Mme HENRY-DAVID Sophie – M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane –   M. LEFETZ Eric –  
M. RAJIN Michel – Mme RANGEARD Martine. 
 
POUVOIRS : M. LE BRAS Pierre à. M. ANTION Claude – Mme LECLERCQ Josiane à Mme BARGE 
Christine. 
 
ABSENTS : Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie. 
 
ABSENTS EXCUSES : / 
 
SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël (art. L. 2121.15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 

 
 

 

 
Le Maire expose à l’Assemblée que : 
 
- Monsieur MACEL Alain demande la possibilité d’acquérir une partie d’environ 35 m² 

de la parcelle de terrain cadastrée AS N° 178 sise rue Derrière l’Eglise à 
THIERVILLE-SUR-MEUSE, d’une superficie de 12 a 15 ca appartenant à la Ville de 
THIERVILLE-SUR-MEUSE et constituant le jardin du Presbytère afin d’avoir la 
possibilité de construire un garage attenant à sa propriété.  

 
Il demande au Conseil Municipal d’émettre un avis sur cette demande et de l’autoriser à 
consulter le Service de France Domaine pour l’évaluation de la parcelle de terrain. 
 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 19 voix pour, 
 
 
- émet un avis favorable à la cession d’une partie de la parcelle cadastrée AS N° 178 

(environ 35 m²) sise rue Derrière l’Eglise à THIERVILLE-SUR-MEUSE. 
 
- autorise le Maire à consulter le Service des Domaines pour l’évaluation d’une partie de 

la parcelle de terrain cadastrée AS N° 178 à THIERVILLE-SUR-MEUSE. 
 

 
Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                                    

 Pour copie certifiée conforme.             
 

Le Maire, 
 
                                                     

C. ANTION                                                

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de cette 

délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le : 20/10/2011 

 
 Que la convocation  du Conseil a 

été faite le : 13/10/2011 
 
 Que le nombre des membres en 

exercice est de : 21 
Présents : 17 
Pouvoirs : 2 
Absents : 2 
Votants : 19 

 
 Sous sa responsabilité le caractère 

exécutoire de cet acte. 
 
Le Maire informe : 
 Que la présente décision peut faire 

l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de NANCY dans un 
délai de 2 mois à compter de son 
affichage. 

 

                 LE MAIRE, 
             C. ANTION 

 
Transmis à la Sous-Préfecture 
de VERDUN le : 24/10/2011 

 



EXTRAIT - DELIBERATION  
SEANCE du 

Mercredi 19 Octobre 2011  
à 18 H 15 

 

Commune de 
THIERVILLE-SUR-MEUSE 

 
Département de la Meuse 

Arrondissement de VERDUN 
Canton de CHARNY-SUR-MEUSE 

 

 

 
 

 
 
 
 

DELIBERATION 
du 19/10/2011  

 

N° 2011.10.111 
 

OBJET : 
 

AFFOUAGES 
 

Tarif  
 

2011/ 2012 

Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil Municipal, 
sous la présidence de M. ANTION Claude, Maire 

 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine – M. BEAUCOURT 
Gérald – M. BRENNER Jean-Marie – M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude –  
Mme CHAMPESME Jocelyne - M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle – 
Mme DUPUIS Claudine – M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie –   
Mme HENRY-DAVID Sophie – M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane –   M. LEFETZ Eric –  
M. RAJIN Michel – Mme RANGEARD Martine. 
 
POUVOIRS : M. LE BRAS Pierre à. M. ANTION Claude – Mme LECLERCQ Josiane à Mme BARGE 
Christine. 
 
ABSENTS : Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie. 
 
ABSENTS EXCUSES : / 
 
SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël (art. L. 2121.15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.))

 
 

 
 

Vu la délibération N° 2010.09.4784 en date du 15 Septembre 2010 fixant les conditions 
d’attribution et le tarif des affouages pour 2010 – 2011. 
 

Considérant que de nouveaux affouages pourront être délivrés dans l’hiver 2011 – 2012 
et qu’il convient de procéder aux inscriptions des affouagistes dès que possible. 

 

    LE CONSEIL MUNICIPAL, par 19 voix pour, 
 

- reconduit la délivrance des affouages pour 2011 – 2012 et en fixe les conditions 
suivantes : 

 

 paiement d’un forfait équivalent à 5 stères payable à l’attribution des lots lors 
de chaque nouvelle distribution d’affouages. Ce forfait restera, sauf cas de force 
majeure (décès de l’affouagiste, incapacité suite à accident ou longue maladie, 
mutation hors du département), acquis à la Ville si les affouages ne sont pas 
réalisés dans les délais impartis ou inférieurs à 5 stères. Il sera pris en compte 
pour tout stérage supérieur, l’attributaire payant ainsi le stérage réel fait.  

 

 maintient le forfait à 32,50 euros, lequel restera en vigueur jusqu’à nouvelle 
décision du Conseil. 

 

 maintient à 6,50 euros le stère supplémentaire de bois donné en affouages à 
partir de la nouvelle délivrance. 

 

 dit que l’attribution du bois aux affouagistes se fera, sous la responsabilité des 
trois garants désignés ci-après : 

 
  M. Jean-Louis DEVOILLE 
  M. Michel RAJIN 
  M. Garry BURTEAUX  

 

   Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                              Le Maire, 
 Pour copie certifiée conforme.                                                                                              

                                                                                                                 C. ANTION 
                          
 

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de cette 

délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le : 20/10/2011 

 
 Que la convocation  du Conseil a 

été faite le : 13/10/2011 
 
 Que le nombre des membres en 

exercice est de : 21 
Présents : 17 
Pouvoirs : 2 
Absents : 2 
Votants : 19 

 
 Sous sa responsabilité le caractère 

exécutoire de cet acte. 
 
Le Maire informe : 
 Que la présente décision peut faire 

l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de NANCY dans un 
délai de 2 mois à compter de son 
affichage. 

 

                 LE MAIRE, 
             C. ANTION 

 
Transmis à la Sous-Préfecture 
de VERDUN le : 24/10/2011 

 



EXTRAIT - DELIBERATION  
SEANCE du 

Mercredi 19 Octobre 2011  
à 18 H 15 

 

Commune de 
THIERVILLE-SUR-MEUSE 

 
Département de la Meuse 

Arrondissement de VERDUN 
Canton de CHARNY-SUR-MEUSE 

 

 

 
 

 
 
 
 

DELIBERATION 
du 19/10/2011  

 

N° 2011.10.112 
 

OBJET : 
 

SERVICE DES EAUX 
 

Admissions 
en Non Valeur 

Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil Municipal, 
sous la présidence de M. ANTION Claude, Maire 

 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine – M. BEAUCOURT 
Gérald – M. BRENNER Jean-Marie – M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude –  
Mme CHAMPESME Jocelyne - M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle – 
Mme DUPUIS Claudine – M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie –   
Mme HENRY-DAVID Sophie – M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane –   M. LEFETZ Eric –  
M. RAJIN Michel – Mme RANGEARD Martine. 
 
POUVOIRS : M. LE BRAS Pierre à. M. ANTION Claude – Mme LECLERCQ Josiane à Mme BARGE 
Christine. 
 
ABSENTS : Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie. 
 
ABSENTS EXCUSES : / 
 
SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël (art. L. 2121.15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.))

 
 

 
 

Le Maire donne connaissance à l’Assemblée d’une demande en date du 
10 Octobre 2011 de Monsieur le Trésorier à admettre en non-valeur des cotes 
pour laquelle le recouvrement est devenu impossible. 

 
Vu les cotes, à savoir :  
 
 Référence : R-1-174 de 2010 au nom de CABRAL Vanessa : 3,85 € 
 Référence : R-25-1 de 2010 au nom de BAYER Magalie : 213,51 € 
 
pour un montant total de 213,36 €. 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, par 19 voix pour, 
 
 
- émet un avis favorable à la mise en non-valeur des sommes suivantes pour 

un montant total de 213,36 euros : 
 
 Référence : R-1-174 de 2010 au nom de CABRAL Vanessa :  3,85 € 
 Référence : R-25-1 de 2010 au nom de BAYER Magalie :   213,51 € 
 
- dit que le crédit nécessaire est inscrit en suffisance à l’article 654 - du Budget 

2011 du Service des Eaux. 
 

Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                        
Pour copie certifiée conforme.                                                      

                                                                                           Le Maire, 
                                                                                           C. ANTION                        

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de cette 

délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le : 20/10/2011 

 
 Que la convocation  du Conseil a 

été faite le : 13/10/2011 
 
 Que le nombre des membres en 

exercice est de : 21 
Présents : 17 
Pouvoirs : 2 
Absents : 2 
Votants : 19 

 
 Sous sa responsabilité le caractère 

exécutoire de cet acte. 
 
Le Maire informe : 
 Que la présente décision peut faire 

l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de NANCY dans un 
délai de 2 mois à compter de son 
affichage. 

 

                 LE MAIRE, 
             C. ANTION 

 
Transmis à la Sous-Préfecture 
de VERDUN le : 24/10/2011 

 



EXTRAIT - DELIBERATION  
SEANCE du 

Mercredi 19 Octobre 2011  
à 18 H 15 

 

Commune de 
THIERVILLE-SUR-MEUSE 

 
Département de la Meuse 

Arrondissement de VERDUN 
Canton de CHARNY-SUR-MEUSE 

 

 

 
 

 
 
 
 

DELIBERATION 
du 19/10/2011  

 

N° 2011.10.113 
 

OBJET : 
 

Déclaration de Projet 
 sur l’intérêt général de 

l’opération d’aménagement 
du Quartier NIEL 
sur la Commune  

de THIERVILLE   
 
 

Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil Municipal, 
sous la présidence de M. ANTION Claude, Maire 

 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine – M. BEAUCOURT 
Gérald – M. BRENNER Jean-Marie – M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude –  
Mme CHAMPESME Jocelyne - M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle – 
Mme DUPUIS Claudine – M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie –   
Mme HENRY-DAVID Sophie – M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane – M. LEFETZ Eric –  
M. RAJIN Michel – Mme RANGEARD Martine. 
 
POUVOIRS : M. LE BRAS Pierre à. M. ANTION Claude – Mme LECLERCQ Josiane à Mme BARGE 
Christine. 
 
ABSENTS : Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie. 
 
ABSENTS EXCUSES : / 
 
SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël (art. L. 2121.15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 

  
Le Maire expose aux membres du Conseil Municipal les faits suivants : 
 

- La Commune de THIERVILLE-SUR-MEUSE s’est portée acquéreur en Avril 2009 
du Quartier NIEL situé au centre de la Commune et d’une surface de 50 000 m² 
environ dans l’objectif de requalifier cette friche militaire. 

 
- Cette opération prévoit la réalisation de logements sociaux, d’un commerce de 

proximité, d’une maison médicale pluridisciplinaire, d’une pharmacie (par 
délocalisation de celle existante), d’un espace d’accueil (médicalisé, d’hébergement, 
d’aide par le travail…) pour personnes handicapées relevant d’une association 
parfaitement qualifiée, de constructions d’habitations individuelles privées, d’une 
maison de retraite privée, de logements pour personnes âgées, d’un gymnase. 

 
Le Maire rappelle que : 
 
- Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal (P.L.U.i) approuvé le 05 Novembre 2007, 

a classé ce site en zone UL (équipements collectifs) au motif qu’au moment de son 
élaboration, ce site devait recevoir un centre défense de la zone chance (Epide), ce qui 
motivait le classement de la Caserne NIEL en UL. 

 
- Pour raisons budgétaires, l’Etat a abandonné le projet. 
 
- En raison de son classement UL et du projet de requalification des Casernes NIEL en 

nouveau quartier de THIERVILLE-SUR-MEUSE, en la forme d’éco-quartier, la 
modification du P.L.U. intercommunal s’imposait. 

 
- La demande de modification formulée pour mener à bien le projet a été refusée par le 

Président de la CODECOM de VERDUN et notifiée à la Ville de THIERVILLE-
SUR-MEUSE le 22 Mars 2010. 

 
- Pour mener à bien le projet, le Conseil Municipal de THIERVILLE-SUR-MEUSE, 

par délibérations en date du 12 Juillet 2010, N° 2010.07.4778 et N° 2010.07.4778 bis,  
a décidé de mettre en œuvre une procédure de déclaration de projet telle que définie 
par l’article L 123-16 du Code de l’Urbanisme en vue de la modification du P.L.U. 
intercommunal. 

 

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de cette 

délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le : 20/10/2011 

 
 Que la convocation  du Conseil a 

été faite le : 13/10/2011 
 
 Que le nombre des membres en 

exercice est de : 21 
Présents : 17 
Pouvoirs : 2 
Absents : 2 
Votants : 19 

 
 Sous sa responsabilité le caractère 

exécutoire de cet acte. 
 
Le Maire informe : 
 Que la présente décision peut faire 

l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de NANCY dans un 
délai de 2 mois à compter de son 
affichage. 

 

                 LE MAIRE, 
             C. ANTION 

 
Transmis à la Sous-Préfecture 
de VERDUN le : 28/10/2011 



 
- Parallèlement à cette procédure, une étude de centralité a été exécutée par l’Urbaniste 

chargée de la maîtrise d’œuvre qui s’est appuyée, comme l’ensemble du projet, sur les 
documents d’urbanisme intercommunaux tels que le P.L.H. (Plan Local de l’Habitat), 
P.L.U. intercommunal ainsi que sur différentes études réalisées par des organismes 
tels que le C.A.U.E. ou Vert Tige. 

 
- Cette étude de centralité a été validée par le Conseil Municipal de THIERVILLE-

SUR-MEUSE le 12 Juillet 2010 (Délibération N° 2010.07.4775). 
 
- Le déroulé de la procédure de mise en compatibilité du P.L.U. intercommunal de 

VERDUN prévoyait, notamment, un examen des différents documents composant le 
dossier (étude de centralité, étude de présentation du caractère d’intérêt général) et un 
avis des personnes publiques (article L 123-16 du Code de l’Urbanisme) ainsi qu’une 
enquête publique menée du 28 Septembre 2010 au 29 Octobre 2010. 

 
- Un avis favorable des personnes publiques, réunies le 09 Septembre 2010, a été 

recueilli et un avis favorable du Commissaire Enquêteur a été également recueilli dans 
le rapport établi par celui-ci et rendu le 08 Novembre 2010. 

 
- Le dossier complet relatif à cette procédure de déclaration de projet a été transmis le  

1er Décembre 2010 au Président de la CODECOM de VERDUN, compétent en 
matière de document d’urbanisme. Le Conseil Communautaire, par délibération en 
date du 31 Janvier 2011, s’est prononcée, à la majorité, contre la modification 
proposée du Plan Local d’Urbanisme intercommunal. 

 
- En raison du désaccord, il appartenait au Préfet de la Meuse de statuer sur la mise en 

compatibilité du P.L.U. intercommunal de VERDUN avec le projet proposé par la 
Commune de THIERVILLE-SUR-MEUSE. 

 
- Par Arrêté en date du 31 Mars 2011, N° 2011-2878, Madame le Préfet de la Meuse a 

prononcé la mise en compatibilité du P.L.U. intercommunal de VERDUN avec 
l’opération d’aménagement du Quartier NIEL. 

 
Afin de clore la procédure engagée, le Conseil Municipal de THIERVILLE-SUR-MEUSE 
doit se prononcer, par une déclaration de projet, sur l’intérêt général de l’opération dans 
un délai d’un an à compter du 29 Octobre 2010, date de clôture de l’enquête publique. 
 
Vu la lettre du Président de la Communauté de Communes de VERDUN en date du  
22 Mars 2009 refusant de modifier le zonage de la Caserne NIEL à THIERVILLE-SUR-
MEUSE au Plan Local d’Urbanisme intercommunal.  
 
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment ses Articles L 123-16, L 300-1, L 300-6,  
R 123-23-2, R 123-24 et R 123-25. 
 
Vu le Code de l’Environnement, notamment ses Articles L 126-1 et R 123-1 à R 123-33. 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal de THIERVILLE-SUR-MEUSE  
N° 2010.07.4775 du 12 Juillet 2010 validant l’étude de centralité proposée par URBAM 
Conseil. 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal de THIERVILLE-SUR-MEUSE  
N° 2010.07.4777 du 12 Juillet 2010 confirmant  et maintenant que la construction des  
32 logements H.L.M. serait localisée sur le site NIEL à THIERVILLE-SUR-MEUSE. 
 
Vu la délibération du Conseil Municipal de THIERVILLE-SUR-MEUSE  
N° 2010.07.4778 du 12 Juillet 2010 se prononçant et confirmant la mise en œuvre de la 
procédure de Déclaration de Projet Incompatible avec le Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal de la Communauté de Communes de VERDUN dans le cadre de la 
réhabilitation des Casernes NIEL. 
 
 
 
 



 
Vu la délibération du Conseil Municipal de THIERVILLE-SUR-MEUSE  
N° 2010.07.4778 bis du 12 Juillet 2010 se prononçant pour la modification du P.L.U. 
intercommunal par le passage du zonage de la Caserne NIEL de UL en zone UB. 
 
Vu le Procès Verbal de la réunion d’examen conjoint organisée dans le cadre de la 
procédure définie par l’Article R 123-23-2 du Code de l’Urbanisme qui s’est tenu le  
09 Septembre 2010 en Mairie de THIERVILLE-SUR-MEUSE. 
 
Vu l’Arrêté N° 1731 du 06 Septembre 2010 du Maire de THIERVILLE-SUR-MEUSE 
prescrivant l’ouverture d’une enquête publique préalable portant à la fois sur l’intérêt 
général de l’aménagement du Quartier NIEL et sur la mise en compatibilité des P.L.U.i. 
qui en est la conséquence. 
 
Vu la décision du Président du Tribunal Administratif de NANCY en date du 10 Août 
2010 portant désignation du Commissaire Enquêteur. 
 
Vu le dossier soumis à enquête publique du 28 Septembre 2010 au 29 Octobre 2010 par 
Arrêté du Maire de THIERVILLE-SUR-MEUSE N° 1731 du 06 Septembre 2010. 
 
Vu le rapport, les conclusions et l’avis favorable du Commissaire Enquêteur rendu le  
08 Novembre 2010. 
 
Vu la délibération motivée du Conseil Communautaire de la Communauté de Communes 
de VERDUN du 31 Janvier 2011 se prononçant contre la modification du Plan Local 
d’Urbanisme intercommunal de VERDUN dans le cadre de la procédure de Déclaration de 
Projet initiée par la Commune de THIERVILLE-SUR-MEUSE. 
 
Vu l’Arrêté préfectoral N° 2011-2878 en date du 29 Mars 2011 de Madame le Préfet de la 
Meuse mettant en compatibilité le Plan Local d’Urbanisme intercommunal de VERDUN 
avec l’opération d’aménagement du Quartier NIEL de THIERVILLE-SUR-MEUSE, en 
application des Articles L 123-16, L 300-6 et R 123-23-2, alinéa « b » du Code de 
l’Urbanisme et L 126-1 du Code de l’Environnement. 
 
Vu la note de présentation du caractère d’intérêt général de l’éco-quartier NIEL réalisée 
par URBAM Conseil. 
 
Après examen des différents documents qui ont constitué l’ensemble de la procédure et 
rappelés dans l’exposé et qui ont été mis à disposition des membres du Conseil Municipal, 
 
Après débats, et considérant que le dossier constitué, largement et objectivement 
argumenté : 
 
- respecte bien la définition d’une opération d’aménagement au sens de l’article 

L 300-1 du Code de l’Urbanisme puisqu’il s’inscrit dans une politique locale de 
l’habitat et du renouvellement urbain, en y intégrant des services associés à visées 
économiques ou d’intérêt collectif orientés vers les normes relatives aux « éco-
quartiers ». 

 
- démontre l’intérêt général des aménagements envisagés, notamment du fait de leur 

contribution à la politique locale du logement, et plus particulièrement concernant le 
volet social, diversifié et durable de l’offre de l’habitat à travers la note de 
présentation du caractère d’intérêt général de l’éco-quartier NIEL réalisée par 
URBAM Conseil. 

 
Considérant que le dossier de mise en compatibilité du P.L.U. intercommunal de 
VERDUN avec l’opération d’aménagement du Quartier NIEL à THIERVILLE-SUR-
MEUSE est soumis à déclaration de projet sur l’intérêt général de l’opération 
d’aménagement du Quartier NIEL de THIERVILLE-SUR-MEUSE, 
 
Il est proposé au Conseil Municipal de THIERVILLE-SUR-MEUSE de se prononcer par 
une déclaration de projet, sur l’intérêt général de l’opération d’aménagement des friches 
militaires NIEL. 
 



 
 
Entendu l’exposé qui précède et : 
 
- Considérant que le projet consiste à réhabiliter et à aménager les anciennes Casernes 

NIEL, propriété de la Ville de THIERVILLE-SUR-MEUSE, en éco-quartier en tenant 
compte des orientations urbaines et de toutes les fonctionnalités urbaines qui sont les 
modes circulatoires, les commerces, l’environnement, le social, la mixité. 

 
- Considérant que la présentation du caractère d’intérêt général réalisé par URBAM 

Conseil s’inscrit dans une démarche de qualité environnementale orientée selon 
plusieurs points essentiels (sol, qualité de vie, espace public, bâti, transport et accès, 
gestion de l’eau, choix des énergies, gestion des déchets, environnement sonore, 
biodiversité, orientation climatique). 

 
- Considérant que la réhabilitation du site NIEL s’inscrit dans une politique locale de 

l’habitat et de renouvellement urbain avec intégration de services associés à visées 
économiques et d’intérêt collectif. 

 
- Considérant l’avis favorable du Commissaire Enquêteur  consigné dans son rapport 

après enquête publique. 
 
- Considérant l’avis favorable de Madame le Préfet de la Meuse à la mise en 

compatibilité du P.L.U intercommunal de VERDUN avec l’opération d’aménagement 
du site NIEL. 

 
- Considérant le déclassement du zonage du P.L.U. intercommunal concerné par 

l’opération de requalification des Casernes NIEL (parcelles cadastrées AV 416 et  
AV 431) classées en UL pour un zonage classé en UB, destiné principalement à 
l’habitat et aux activités de commerces et de services. 

 
- Considérant la modification du règlement du P.L.U. intercommunal en matière de 

zonage UB par l’introduction d’un indice « ec » secteur « éco-quartier ». 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 19 voix pour : 
 
- SE PRONONCE FAVORABLEMENT, par une Déclaration de Projet, sur 

l’intérêt général de l’opération d’aménagement du Quartier NIEL consistant en 
l’aménagement de celui-ci en un nouveau Quartier prévoyant la réalisation de 
logements sociaux, commerce de proximité, maison médicale pluridisciplinaire, 
pharmacie, espace d’accueil pour personnes handicapées, constructions 
d’habitations privées, maison de retraite privée, logements pour personnes âgées, 
gymnase et toutes autres implantations conformes à la note de présentation à 
caractère d’intérêt général de l’éco-quartier NIEL réalisée par URBAM Conseil 
et compatibles avec les documents d’urbanisme du P.L.U. intercommunal et du 
P.L.H intercommunal. 

 
- INDIQUE que la présente délibération prononçant la Déclaration de Projet sur 

l’intérêt général de l’opération d’aménagement du Quartier NIEL fera l’objet 
d’une publicité prévue par les articles R 123-24 et R 123-25 du Code de 
l’Urbanisme et sera affichée pendant un mois en Mairie de THIERVILLE-SUR-
MEUSE (panneau officiel d’affichage extérieur). 

 
 

  Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                                   
Pour copie certifiée conforme.                                                                 

                                                                                         Le Maire,    
                                                                                        C. ANTION 
 
 
 
 

 



EXTRAIT - DELIBERATION  
SEANCE du 

Mercredi 19 Octobre 2011  
à 18 H 15 

 

Commune de 
THIERVILLE-SUR-MEUSE 

 
Département de la Meuse 

Arrondissement de VERDUN 
Canton de CHARNY-SUR-MEUSE 

 

 

 
 

 
 
 
 

DELIBERATION 
du 19/10/2011  

 

N° 2011.10.114 
 

OBJET : 
 

PLAN  
LOCAL de 

REDYNAMISATION 
 

(P.L.R.) 

Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil Municipal, 
sous la présidence de M. ANTION Claude, Maire 

 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine – M. BEAUCOURT 
Gérald – M. BRENNER Jean-Marie – M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude –  
Mme CHAMPESME Jocelyne - M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle – 
Mme DUPUIS Claudine – M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie –   
Mme HENRY-DAVID Sophie – M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane –   M. LEFETZ Eric –  
M. RAJIN Michel – Mme RANGEARD Martine. 
 
POUVOIRS : M. LE BRAS Pierre à. M. ANTION Claude – Mme LECLERCQ Josiane à Mme BARGE 
Christine. 
 
ABSENTS : Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie. 
 
ABSENTS EXCUSES : / 
 
SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël (art. L. 2121.15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.))

  
 

Vu le Code des Collectivités Territoriales. 
 
Vu le Livre Blanc sur la stratégie de défense et de sécurité nationale. 
 
Vu la circulaire N° 5318/SG du Premier Ministre en date du 25 Juillet 2008 relative à 
l’accompagnement territorial du redéploiement des Armées. 
 
Le Maire expose et rappelle à l’Assemblée : 
 
- Dans le cadre de l’accompagnement territorial des restructurations de défenses annoncées 
en 2008, la Meuse bénéfice d’un Plan Local de Redynamisation (P.L.R.). 
 
- De par la restructuration du 1er – 2ème Régiment de Chasseurs intervenue en Juillet 2008, 
la région verdunoise, dont THIERVILLE-SUR-MEUSE, est concernée par ce P.L.R. 
 
- Afin de mettre en œuvre les mesures d’accompagnement économiques de cette 
restructuration, un P.L.R. sur le bassin de vie à VERDUN a été installé, avec mise en place 
d’un comité du site placé sous la Présidence de Madame le Préfet de la Meuse. 
 
- Le comité du site réuni les principaux acteurs du territoire (Services de l’Etat, 
Collectivités Territoriales, Chambres Consulaires) et est chargé d’identifier les pistes de 
reconversion en vue de la revitalisation économique du territoire touché par la 
restructuration du Régiment et de proposer des mesures créatrices d’emplois durables, 
mesures qui bénéficieront d’un appui financier de l’Etat. 
 
- Le périmètre retenu par l’Etat, dans le cadre du P.L.R., est composé des Communautés de 
Communes de VERDUN, CHARNY, ETAIN (concerné également par la restructuration 
du 3ème R.CH), VAL DE MEUSE, MEUSE VOIE SACREE, et la Commune de 
THIERVILLE-SUR-MEUSE. 
 
 
- L’enveloppe mise à disposition de ce P.L.R. par l’Etat est de 3 Millions d’euros pour le 
territoire concerné. 
 
 

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de cette 

délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le : 20/10/2011 

 
 Que la convocation  du Conseil a 

été faite le : 13/10/2011 
 
 Que le nombre des membres en 

exercice est de : 21 
Présents : 17 
Pouvoirs : 2 
Absents : 2 
Votants : 19 

 
 Sous sa responsabilité le caractère 

exécutoire de cet acte. 
 
Le Maire informe : 
 Que la présente décision peut faire 

l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de NANCY dans un 
délai de 2 mois à compter de son 
affichage. 

 

                 LE MAIRE, 
             C. ANTION 

 
Transmis à la Sous-Préfecture 
de VERDUN le : 21/10/2011 



 
- Quatre axes prioritaires ont été retenus : 
 

 AXE 1 : Développement économique des Entreprises 
 
 AXE 2 : Soutien des projets à caractère médical ou social liés à l’aide à la personne 

 
 AXE 3 : Soutien des projets destinés à renforcer l’attractivité du territoire 

 
 AXE 4 : Soutien d’un projet structurant pour le territoire : la Gare multimodale de 

VERDUN 
 
- La Ville de THIERVILLE-SUR-MEUSE éligible à ce P.L.R. dans l’axe N° 2 a présenté 
le projet de maison médicale pluridisciplinaire dont l’implantation est prévue sur le site des 
anciennes Casernes NIEL. 
 
- Ce pré-projet consiste en la réhabilitation d’un bâtiment, qui après visite par des 
professionnels de santé concernés et par plusieurs architectes, répond à la création d’une 
maison de santé. 
 
- Le pré-projet établi présenté au comité du site du P.L.R. répond tout-à-fait à l’axe 2 des 
axes prioritaires retenus par l’Etat. 
 
- Après examen de celui-ci par les Services de l’Etat, ce projet est inscrit au P.L.R. 
 
- La participation demandée par la Ville de THIERVILLE-SUR-MEUSE au P.L.R. est de 
600 000 €. 
 
- Afin de valider cette demande de 600 000 €, le Conseil Municipal doit émettre une 
décision de principe, tant sur le projet de maison médicale pluridisciplinaire sur le site 
NIEL, portée par la Commune de THIERVILLE-SUR-MEUSE que sur le plan de 
financement accompagnant ce projet. 
 
Il demande donc au Conseil Municipal de se prononcer sur le projet de maison médicale 
pluridisciplinaire et d’accepter le plan de financement présenté 
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré et par 19 voix pour : 
 
 

- émet un avis favorable et accepte le projet de maison médicale 
pluridisciplinaire à THIERVILLE-SUR-MEUSE sur le site NIEL. 

 
- retient le plan de financement qui s’établit comme suit : 

 
Dépenses en € HT Recettes 

 
Montant des 

subventions attendues 
 
Etudes et Travaux 
 

1 254 180 €
 
Agence Régionale de 
Santé (A.R.S.) 
 
G.I.P. « Objectif 
Meuse » 
 
Région Lorraine 
 
FRED PLR 
(subvention sur coût TTC) 
Autofinancement 

25 000 €

289 172 €

89 172 €

600 000 €
 

250 836 €
 
TOTAL H.T. 
 

1 254 180 €
 
TOTAL 

 
1 254 180 €

   
 



 
- invite le Maire à déposer dès que possible les dossiers de demandes de subventions 

auprès de l’Agence Régionale de Santé (A.R.S.), au Groupement d’Intérêt Public 
(G.I.P.) « Objectif Meuse », à la Région Lorraine, et auprès du Fonds pour les 
Restructurations de la Défense (FRED) et Plan Local de Redynamisation (PLR). 
 

- autorise le Maire à signer tous les documents nécessaires à la réalisation du projet de 
création d’une maison médicale pluridisciplinaire à THIERVILLE-SUR-MEUSE. 

 
 
Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                                   
Pour copie certifiée conforme.                           
 
                                       
                                                                                         Le Maire,   
                                                                                         C. ANTION 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



EXTRAIT - DELIBERATION  
SEANCE du 

Mercredi 19 Octobre 2011  
à 18 H 15 

 

Commune de 
THIERVILLE-SUR-MEUSE 

 
Département de la Meuse 

Arrondissement de VERDUN 
Canton de CHARNY-SUR-MEUSE 

 

 

 
 

 
 
 
 

DELIBERATION 
du 19/10/2011  

 

N° 2011.10.115 
 

OBJET : 
 

CODECOM  
de VERDUN 

 
Action en Justice 

 
Autorisation 

au Maire  
à ester en Justice 

Le Conseil Municipal s’est réuni en session ordinaire, Salle du Conseil Municipal, 
sous la présidence de M. ANTION Claude, Maire 

 
PRESENTS : M. ANTION Claude – M. BARAUD Jean-Louis – Mme BARGE Christine – M. BEAUCOURT 
Gérald – M. BRENNER Jean-Marie – M. BURTEAUX Garry – Mme CHAMPENOIS Claude –  
Mme CHAMPESME Jocelyne - M. CHAZAL Raphaël – M. CITONY Lazare – Mme DEVOILLE Joëlle – 
Mme DUPUIS Claudine – M. GAVARD Jacky – M. GUILLAUME Philippe – Mme HEAM Julie –   
Mme HENRY-DAVID Sophie – M. LE BRAS Pierre – Mme LECLERCQ Josiane –   M. LEFETZ Eric –  
M. RAJIN Michel – Mme RANGEARD Martine. 
 
POUVOIRS : M. LE BRAS Pierre à. M. ANTION Claude – Mme LECLERCQ Josiane à Mme BARGE 
Christine. 
 
ABSENTS : Mme HEAM Julie – Mme HENRY-DAVID Sophie. 
 
ABSENTS EXCUSES : / 
 
SECRETAIRE : M. CHAZAL Raphaël (art. L. 2121.15 Code Général des Collectivités Territoriales (C.G.C.T.)) 

  
 

Considérant que le Code Général des Collectivités Territoriales dispose qu’en l’absence de 
délégation consentie au Maire, le Conseil Municipal délibère sur les actions à intenter au 
nom de la Commune (Article L 2132-1). 
 
Le Maire demande au Conseil Municipal de l’autoriser à ester en Justice auprès du 
Tribunal Administratif de NANCY contre la CODECOM de VERDUN :  
 
 concernant les délibérations prises par la Communauté de Communes de VERDUN lors 

du Conseil Communautaire du 12 Septembre 2011 relatives à : 
 

 Marché de maîtrise d’œuvre portant sur l’aménagement de la rive gauche de la 
Meuse. Autorisation du Président à signer le Marché (Délibération N° 11-0601) 

 
 Lancement d’un marché en vue de la réalisation d’une étude pré-opérationnelle à 

une O.P.A.H.-R.U. (Délibération N° 11-0603) 
 

 Citadelle de VERDUN. Lancement d’un marché de mission d’assistance à maîtrise 
d’ouvrage et de charge de sécurité pyrotechnique (Délibération N° 11-0607) 

 
 ZAC de la route d’Etain. Convention de veille active et de maîtrise foncière 

opérationnelle avec l’E.P.F.L. (Délibération N° 11-0608) 
 

 Citadelle de VERDUN. Ancien poste de garde. Convention de veille active et de 
maîtrise foncière opérationnelle (Délibération N° 11-0619) 

 
 Citadelle Haute de VERDUN. Convention de travaux avec E.P.F.L. (Délibération 

N° 11-0620) 
 

 Quatrième modification du Plan Local d’Urbanisme intercommunal. Prescription. 
Définition des modalités de la concertation (Délibération N° 11-0623) 

 
 Affectation de l’immeuble dénommé « Moulin l’Evêque » ancien usine électrique, 

en équipement culturel (Délibération N° 11-0624) 
 

Le Maire certifie : 
 Que le compte rendu de cette 

délibération a été affichée à la 
porte de la Mairie le : 20/10/2011 

 
 Que la convocation  du Conseil a 

été faite le : 13/10/2011 
 
 Que le nombre des membres en 

exercice est de : 21 
Présents : 17 
Pouvoirs : 2 
Absents : 2 
Votants : 19 

 
 Sous sa responsabilité le caractère 

exécutoire de cet acte. 
 
Le Maire informe : 
 Que la présente décision peut faire 

l’objet d’un recours pour excès de 
pouvoir devant le Tribunal 
Administratif de NANCY dans un 
délai de 2 mois à compter de son 
affichage. 

 

                 LE MAIRE, 
             C. ANTION 

 
Transmis à la Sous-Préfecture 
de VERDUN le : 03/11/2011 



 
 

 Acquisition du solde de l’Espace DRIANT auprès de l’E.P.F.L. (Délibération  
N° 11-0625) 

 
 ZAC des Hauts de Charmois : Bilan de la concertation et création de la ZAC 

(Délibération N° 11-0622) 
 

au motif que les dites délibérations prises ne sont pas conformes : 
 
- aux statuts de la Communauté de Communes (Article 7, dernier alinéa du § 

« fonctionnement du Conseil de Communauté » qui indique : 
 
« Les décisions du Conseil de Communauté dont les effets ne concernent qu’une seule 
des Communes Membres, ne peuvent être prises qu’après avis du Conseil Municipal 
de cette Commune. S’il n’a pas été rendu dans le délai de 3 mois à compter de la 
transmission du projet, l’avis est réputé favorable. Lorsque cet avis est défavorable, la 
décision doit être prise à la majorité des deux tiers des Membres du Conseil de 
Communauté » 
 
- à l’article L.5211-57 du Code Général des Collectivités Territoriales, qui, dans sa 

rédaction, prévoit également la même obligation. 
 
et que pour : la délibération N° 11-0601 « Marché de maîtrise d’œuvre portant sur 
l’aménagement de la rive gauche de la Meuse », celle-ci ne comportait aucun 
document présentant le projet dans la note de synthèse fourni avec l’ordre du jour. 
 

Après avoir entendu l’exposé de Monsieur le Maire, LE CONSEIL MUNICIPAL, par 
19 voix pour : 
 

- autorise le Maire à ester en justice auprès du Tribunal Administratif de 
NANCY contre la CODECOM de VERDUN sur les délibérations ci-dessus 
citées. 

 
 
Délibéré en séance, les jour, mois et an ci-dessus.                                   
Pour copie certifiée conforme.                           
 
                                       
                                                                                         Le Maire,   
                                                                                         C. ANTION 
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